
26e  FARIVERNALE  17 et 18 janvier  2026

total

Auto immatriculée jusqu'au 31/12/1980 190,00 €

Auto immatriculée entre 1/1/1981 et 31/12/1983 200,00 €

Auto immatriculée après 31/12/1986 230,00 €

membre FHT( moins 40 €)

passager supplémentaire 40,00 €

nombre de nuités

nuitée 4/6 personnes par chambre 29,00 €

nuitée 2 personnes par chambre 33,50 €

TOTAL

Je souhaite régler en espèce :      oui
                              en chèque :      oui
                           en virement :      oui

mon chèque me sera rendu aux vérifications administratives.

Ci-joint un chèque global de : ….....................................................à l'ordre de   Farigoulette Historique Team

Les chèques seront mis à l'encaissement le 12 janvier 2026.

En cas de paiement en espèces, votre chèque vous sera restitué au contrôle administratif.

Nous pouvons aussi vous fournir le RIB de l'association pour un virement avant le 12 janvier 2026.

Nous, soussignés déclarons:
-respecter les consignes sanitaires en vigueur au jour de la manifestation 
-participer de notre propre initiative à la manifestation 
-avoir pris connaissance et adhérer, sans réserve et dans son intégralité, au règlement de la manifestation.
-que les renseignements concernant le véhicule inscrit sont rigoureusement exacts.
-renoncer à tous les recours envers l'association Farigoulette Historique Team, les organisateurs et participants de la 
manifestation,ainsi qu'envers les concurrents, pour tous dommages que nous subirions au cours de la manifestation.
-respecter scrupuleusement le code de la route tout au long de la manifestation, et en particulier la législation sur les 
excès de vitesse, l'alcoolémie au volant, le bruit...
-respecter les organisateurs, les participants , les riverains et les autres concurrents.
-adhérer à l'esprit de convivialité qui anime cette manifestation.
Nous certifions sur l'honneur l'exactitude de ces déclarations:

fait à:................................................  le....................................................

signature du conducteur:                                       signature du coéquipier:                                  signature des  passagers

pour un mineur, nom et qualité du représentant légal:
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